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Circulaire administrative 
CACE/787 

Le 19 octobre 2016 

 
 
Aux Administrations des Etats Membres de l'UIT, aux Membres du Secteur des 
radiocommunications, aux Associés de l'UIT-R participant aux travaux de la Commission 
d'études 4 des radiocommunications et aux établissements universitaires participant aux 
travaux de l'UIT 
 
 
 
Objet: Commission d'études 4 des radiocommunications (Services par satellite) 

– Proposition d'adoption d'un projet de nouvelle Recommandation UIT-R et 
approbation simultanée par correspondance de ce projet, conformément au  
§ A2.6.2.4 de la Résolution UIT-R 1-7 (Procédure d'adoption et d'approbation 
simultanées par correspondance) 

 

 
 

 
 

A sa réunion tenue le 7 octobre 2016, la Commission d'études 4 des radiocommunications a décidé 
de demander l'adoption par correspondance d'un projet de nouvelle Recommandation UIT-R 
(§ A2.6.2 de la Résolution UIT-R 1-7) et a décidé en outre d'appliquer la procédure d'adoption et 
d'approbation simultanées par correspondance (PAAS), conformément au § A2.6.2.4 de la 
Résolution UIT-R 1-7. Le titre et résumé du projet de Recommandation figurent dans l'Annexe de 
cette lettre. Un Etat Membre qui soulève une objection au sujet de l'adoption d'un projet de 
Recommandation est prié d'informer le Directeur et le Président de la Commission d'études des 
raisons de cette objection.  

La période d'examen durera deux mois, jusqu'au 19 décembre 2016. Si, au cours de cette période, 
aucun Etat Membre ne soulève d'objection, le projet de Recommandation sera considéré comme 
adopté par la Commission d'études 4. En outre, puisque la procédure PAAS est appliquée, l'adoption 
du projet de Recommandation est considérée comme valant approbation. 

Après la date limite mentionnée ci-dessus, les résultats des procédures susmentionnées seront 
communiqués dans une Circulaire administrative et la Recommandation approuvée sera publiée 
dans les meilleurs délais (voir http://www.itu.int/pub/R-REC). 
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Annexe  
 

Titre et résumé du projet de Recommandation 

Projet de nouvelle Recommandation UIT-R S.[SHORT-TERM-PERF] Doc. 4/15(Rév.1) 

Caractéristiques d'erreur à court terme admissibles pour un conduit  
numérique fictif de référence par satellite 

Cette Recommandation définit les caractéristiques d'erreur à court terme en termes de nombre 
d'erreurs sur les bits ou d'erreurs sur les paquets pendant une courte période définie égale à une 
seconde. 
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